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I/ VIE ET FONCTIONNEMENT DU RÉSEAU
L’Assemblée Générale Ordinaire s’est déroulée le samedi 18 Mars 2023 au Lycée de la Provence
Verte à Saint Maximum la Sainte Baume, avec un total de 27 personnes, 12 AMAP représentées, 19
amapien·ne·s et 6 paysan·ne·s.
Nous avons enregistré 3 démissions et une nouvelle administratrice a rejoint l’équipe des
administrateur·trice·s. Aujourd’hui, le Collectif est composé de 12 administrateur·trice·s
bénévoles.

Le collectif s’est réuni 11 fois en 2023 dont 4 fois en présentiel et le reste en visioconférence pour
travailler sur les différents chantiers, mais aussi pour réfléchir aux axes stratégiques et priorités du
réseau pour les 2 années à venir (2024-2025). Le collectif a mis en place des fiches de rôles pour les
administrateur·trice·s et des fiches de poste pour les salariées. Ceci a permis de clarifier et préciser
les missions de chacun, le but étant d’éviter les dispersions et de se concentrer sur nos priorités.

Les groupes de travail et autres supports
En 2023, nous avons créé de nouveaux groupes de travail afin de répondre aux besoins. Cette année
2023, le réseau a maintenu certains groupes de travail et créé de nouveaux pour rester efficace et
répondre à toutes problématiques rencontrées.

A/ LE COLLECTIF
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En  complément des groupes de travail, le réseau peut compter sur :
La commission Agricole et Ethique (CAgETte) : commission composée d'amapien·ne·s et de
paysan·ne·s en AMAP, accompagnée par les salarié⸱e⸱s. Elle anime et coordonne la mise en
place des évaluations participatives, visant à garantir le respect des principes de la Charte des
AMAP. Elle intervient en tant que médiateur lors de conflits.
Le réseau PAYSAMAP : réseau de paysan·ne·s-conseils, chevronné·e·s en AMAP qui s’engagent
à conseiller et accompagner les paysan·ne·s qui le désirent. 

Coralie Jasse
Gestionnaire Administrative et financière

En CDI (28h/semaine)

Julie Pignat
Animatrice sur le département des Alpes-Maritimes,

embauchée dans le cadre d’un FEADER (Fond Européen
Agricole pour le Développement Rural)

En CDD depuis le 15 mai 2023 (35h/semaine)

Marie Burton
Stagiaire, elle nous a proposé un état

des lieux des AMAP des Alpes-
Maritimes (plus d’informations dans la

partie II.C).

Mauranne Vanhees
Animatrice sur le département du

Vaucluse et des Bouches du Rhône.
En CDI (28h/semaine)

Journée inter-salarié·e·s
Chaque année, une rencontre physique est organisée entre les salariées des différents réseaux
d’AMAP, du MIRAMAP et d’Urgenci. Cette année, les salarié·e·s se sont retrouvé·e·s à Amiens du 26 au
27 juin 2023 . 10 réseaux étaient représentés. Ces journées de travail permettent de renforcer
l’interconnaissance, favoriser les échanges de bonnes pratiques et mutualiser les connaissances.

Anciens groupes de travail, maintenus en 2023 :
GT Paysans : accompagnement des anciens
et nouveaux paysan·ne·s en AMAP, suivi du
réseau des paysans conseils (PAYSAMAP). 
GT Ressources Humaines : ce groupe de
travail ne fonctionne pas en permanence. Il
répond aux besoins ponctuels du Collectif
(recrutements, fiches de poste…).
GT Accessibilité Alimentaire : Ce GT travaille
ponctuellement pour répondre aux demandes
des AMAP concernant principalement les paniers
solidaires. 
GT Territoires : lien avec les Paniers Marseillais
principalement.
GT Finances : Suivi des comptes, contrôle de
gestion et budgets.

Nouveaux groupes créés en fin d’année
2023 pour un travail qui va s’échelonner
jusqu’en 2024 : 

GT Révision des statuts : Cette révision
intervient dans le cadre d’un chantier
inter-régional visant à affirmer les valeurs
communes portées par les AMAP et leur
intérêt général. Ce chantier a permis de
redéfinir le cadre éthique et juridique du
mouvement de AMAP. Réviser les Statuts
de LAdP allait de soi dans ce contexte. Ce
GT est un GT ponctuel. Il ne perdurera
pas au-delà de 2024.
GT Refonte du Site Internet : réfléchir à
la mise en place d’un nouveau site qui
présentera le réseau (design, contenu,…)
en lien avec un prestataire extérieur.

B/ L’ÉQUIPE SALARIÉE
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II/ ACCOMPAGNER, ESSAIMER ET PÉRENNISER LES AMAP
Le modèle AMAP (Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne) repose sur un
partenariat entre un·e agriculteur·trice et chaque membre d’un groupe de citoyen·ne·s, fondé sur la
proximité, la solidarité, l’équité, la transparence, la confiance, la convivialité et la qualité des produits.

Le réseau Les AMAP de Provence a poursuivi ses missions d’accompagnement à la création de
nouvelles AMAP en 2023. Cela se traduit par :

Une soirée en visio-conférence sur la thématique « Découvrir les AMAP, comment rejoindre le
mouvement et soutenir l’agriculture paysanne » (juillet 2023). A la suite de cet atelier, nous avons
eu 3 adhésions supplémentaires à l’AMAP de la Crau à Salon de Provence (13). 
Une réunion d’information sur la création d’AMAP à Pernes-les-Fontaines (84), le 26 janvier 2023
(présence de 30 personnes et deux administrateur·trice·s).
La mise à jour chaque année du « kit de création d’AMAP ». 
Un accompagnement individuel pour les AMAP en cours de création, cet accompagnement se
traduit par des relectures de statuts, des conseils sur tous les sujets liés à la vie de l’AMAP, et
aussi si besoin à une participation à des réunions d’informations. 

     Cette année, nous avons accompagné :

En 2023 en Provence-Alpes-Côte d’Azur, on compte (à la clôture comptable) :
Plus de 150 AMAP dont 80 adhérentes

Plus de 300 paysans en AMAP dont 81 adhérents
3 867 foyers amapien·ne·s adhérents au réseau

Les missions premières du réseau les AMAP de Provence sont centrées autour de 3 axes :
Accompagnement des AMAP (essaimage et pérennisation) en cohérence avec les principes
et l’éthique des AMAP ;
Accompagnement des Paysannes et Paysans en AMAP ;
Sensibilisation du grand public aux questions agricoles et alimentaires et au modèle AMAP.

A/ LES AMAP EN CRÉATION

L’AMA’Pernes (84), participation aux réunions
d’information, Assemblée Générale Constitutive,
relecture des statuts, aide sur la mise en place
d’outils de gestion d’AMAP. Cette AMAP est issue
d’une demande de la part d’un regroupement de
paysan·ne·s.
Création de l’AMAP à Barjols (83). L’assemblée
générale constitutive s’est déroulée en février 2023.
Création d’une nouvelle AMAP à Forcalquier.
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Le réseau accompagne quotidiennement les AMAP de la région en répondant à leurs demandes
ponctuelles, en proposant des temps d’échanges et en allant à leur rencontre. Nous sommes sur un
territoire très vaste et il est difficile de faire le tour de toutes les AMAP chaque année. En 2023,
différentes actions ont été menées pour répondre aux besoins des AMAP et amapien·ne·s.

Accompagnement individuel. Les sollicitations des AMAP sont nombreuses, que ce soit pour
des questions juridiques (ex : l’utilisation de photographies protégées, etc.), des demandes
d’aide auprès des instances publiques (Mairies, Agglomérations, Région), de recherche de
paysans et donc de nouveaux contrats, d’aide administrative, d’organisations d’événements et
d’animations. 40 AMAP nous ont sollicitées au cours de l’année. 

B/ LES AMAP EN ENTREPRISE

Questionnaire envoyé aux entreprises intéressées pour partager à leurs salarié·e·s : ici
Flyer distribué dans les entreprises intéressées et envoyé par e-mail, disponible : ici

C/ PÉRENNISATION DES AMAP EXISTANTES

      ZOOM sur quelques accompagnements réalisés 
      auprès de :

L’AMAP Pays de Voconces à Vaison la Romaine (84) :
accompagnement des nouveaux membres du bureau
de l’AMAP et présence à l’AG.
La Manne Bio à Plascassier (06) : accompagnement
dans l’organisation de l’AG de l’AMAP et au
changement des membres du bureau. 
L’AMAP A Vapeur (84) : courrier de soutien adressé à la
Mairesse en l’interpelant sur la menace de suppression
du lieu de livraison.
Aide au niveau de 4 AMAP des Bouches-du-Rhône qui
ont perdu leur maraîcher fin Août pour retrouver des
partenariats. 

A compter de mai 2023, une communication a été faite auprès des entreprises adhérentes au Club
des Entrepreneurs du Pays de Grasse. Nombre d’entre elles bénéficient déjà, souvent via leur CE, de
« paniers de légumes » livrés sur leur lieu de travail. Il ne s’agit pas d’AMAP, ça n’en a pas le
fonctionnement, ni les valeurs. Face à cela, nous avons décidé d’ouvrir l’accompagnement
d’entreprises sur le département des Alpes-Maritimes.

Une première réunion d’information a été réalisée auprès d’une dizaine de salarié·e·s de l’entreprise
Expleo Group située à Cannes en novembre 2023. La réflexion et la création, le cas échéant de
l’AMAP se poursuivront en 2024.
Une prise de contact et première réunion d’information a été réalisée en décembre 2023 auprès de
deux entreprises de la zone d’activité du Pilon, située dans le Pays de Grasse.

Enfin, plusieurs autres entreprises ou regroupements d’entreprises sont intéressés par le concept
AMAP : Akto (Nice), InnovaGrasse/CEPG/CAPG (Grasse), Skema Business School (Sophia-Antipolis),
Expressions Parfumées (Grasse).
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Ateliers liés à la vie de groupe en AMAP. 

« Qu’est-ce que j’attends de mon réseau en 2023 », est un moment permettant de définir les
futurs ateliers. Il a eu lieu en Février 2023 (21 participant·e·s). 
« Comment animer mon AMAP », atelier en visioconférence a eu lieu en Juillet 2023 (15
participant·e·s de 14 AMAP).
« Accueillir de nouveaux amapien·ne·s », atelier réalisé en présentiel à Salon de Provence (13)
en Septembre 2023 (11 participant·e·s de 5 AMAP des départements 13 et 84). Cet atelier fait
partie du cycle de trois animations autour du dynamisme interne à l’AMAP afin
d’accompagner les groupes d’amapien·ne·s à donner de l’élan à leur AMAP. Nous allons
poursuivre ce travail en 2024.

Aide sur la mise en place d’outils de gestion d’AMAP : Il en existe plusieurs, le
réseau accompagne sur la mise en place et le suivi de Clic’AMAP (outil crée
initialement par le réseau AMAP Auvergne Rhône Alpes. En 2023, 3 nouvelles
AMAP ont rejoint clic’AMAP : l’AMA’Pernes (84), AMAP Cultures Nature (13),
AMAP’Tite Vigne (13). 

Questionnaire et retours d’AMAP du Vaucluse : Nous avons réalisé 3 entretiens d’AMAP du
Vaucluse afin de mieux comprendre leur fonctionnement, leurs succès et freins. L’objectif est
d’étendre ce questionnaire aux autres AMAP de la Région pour pouvoir établir un diagnostic
précis de la situation des AMAP en PACA. 

Lors de sa prise de fonction, Julie a proposé aux AMAP des Alpes-Maritimes d’échanger par
téléphone dans un premier temps pour se présenter et faire connaissance avec les
coordinateur·trice·s d’AMAP. 11 entretiens téléphoniques ont été réalisés.

Bilan du stage de Marie auprès des AMAP des Alpes-Maritimes : Il y a eu 17 entretiens avec des
amapien·ne·set/ou visites, 14 entretiens avec des paysan·ne·s en AMAP et 109 réponses
d’amapien·ne·s au questionnaire réalisé pour l’occasion. Mémoire réalisé par Marie : ici

La CAgETte ou Commision Agricole et Ethique : La cagette est intervenue 1 fois cette année
auprès de l’AMAP Paniers au Rythme des Saison (13). 

Les rencontres Inter-AMAP : Il y en a eu une à Gardanne
regroupant les AMAP Paniers de Saison, Arc Etoile, Bouc Bel
Air, Aix et Simiane autour du thème de la nutrition/santé avec
l’intervention d’une nutritionniste. 

Mutualisation des pratiques : En fin d’année 2023, nous avons
commencé à proposer mensuellement un rendez-vous pour les
AMAP « Papotons entre AMAP » qui est un espace libre permettant
aux amapien·ne·s de partager leurs expériences et leurs
problématiques autour d’échanges constructifs. Une dizaine
d’amapien·ne·s y ont participé sur les trois sessions réalisées
(Octobre, Novembre, Décembre). 
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Il y a également eu une Inter-AMAP sur le département des
Alpes-Maritimes en octobre à laquelle ont participé 9 AMAP.
Depuis un groupe Whatsapp « Antenne Locale 06 » a vu le
jour (16 AMAP).

https://www.calameo.com/read/0075360791608b7624de6


D/ LES AMAP AU COEUR D’UN ACCÈS À UNE ALIMENTATION SAINE ET DURABLE POUR TOUTES ET TOUS
C’est à partir de 2021 que le réseau Les AMAP de Provence s’est investi sur ce chantier au travers de
la problématique suivante : comment permettre aux AMAP de tisser des partenariats avec des
acteurs sociaux locaux et de ce fait accueillir un nouveau public malheureusement éloigné d’une
alimentation saine et durable ? Depuis le réseau a accompagné environ 14 AMAP sur cette question
et cofinancé des contrats solidaires auprès de 7 AMAP, principalement sur les départements des
Bouches-du-Rhône, du Vaucluse et du Var.
Cette année, nous avons obtenu un financement conjoint avec les Paniers Marseillais (PAMA)
auprès de la Métropole Aix-Marseille. Au travers de ce partenariat, nous avons pu accompagner 87
familles en situation de précarité sur toute la région.

14 AMAP accompagnées
37 familles touchées
7 AMAP en contrats Solidaires financés en
partie par le réseau
1260 Parts de Récoltes distribuées ce qui
représente environ 6,3 tonnes de légumes
25000 euros de chiffre d’affaires pour nos 7
maraîcher·ère·s
Plus de 20 bénévoles impliqué·e·s
9 Partenaires Sociaux
Des évènements autour du « bien manger »,
des ateliers de cuisine
9 Amap’éros avec des animations autour de
la saisonnalité et du gaspillage alimentaire.
Des fiches expériences de nos partenaires
sociaux ici

6 CoPils avec nos partenaires autour du projet
« des paniers solidaires en AMAP » (PAMA,
CCAS Aubagne, CCAS de Pertuis)
Participation à une formation avec le GT Inter-
réseau et le MIRAMAP (janvier 2023).
Un guide et une boite à outil Inter-Réseaux
d’AMAP, fruit du travail initié par le GT
accessibilité alimentaire accessible ici.
Un livret d’accueil et de recettes pour les
familles bénéficiant de paniers solidaires, lien
vers le guide ici
Un outil permettant de localiser les AMAP
menant des chantiers d’accessibilité (carte
gogocarto)

En résumé du côté du réseau : 

Le projet est soutenu par les membres de la « Co-alim » soit la DREETS, la DRAAF et l’ADEME mais
également du département du Vaucluse, de la Métropole Aix Marseille Provence et PETR du Pays
d’Arles (Pôle d’Equilibre Territorial et Rural), et de l’agglomération Provence Verte.

E/ CHANTIER INTER-RÉGIONAL AUTOUR DU CADRE JURIDIQUE DES AMAP AVEC LE MIRAMAP 
En 2023, nous avons poursuivi les travaux juridiques en lien avec le MIRAMAP et les réseaux
régionaux d’AMAP, dans le but de clarifier le cadre juridique des AMAP pour rester dans la « non
lucrativité » et être reconnu juridiquement comme des associations d’intérêt général. 
Nous avons participé à la rédaction de 2 nouveaux documents :

Dans le cadre de la transformation de la marque « AMAP », nous avons organisé un premier atelier
présentant les changements à venir avec le passage en marque simple à marque collective. Les
AMAP Varoises (adhérentes et non adhérentes) ont pu assister à cet atelier. Le 14 octobre 2023, à
Sanary sur Mer (83), 25 personnes étaient présentes et douze AMAP étaient représentées. 
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Le livret repères « Comprendre le cadre juridique des AMAP », livret qui a pour objectif
de permettre à chacun de comprendre le cadre juridique des AMAP.
Le Diag’AMAP, outil d’auto-évaluation à destination des AMAP, qui permet de s’interroger
sur les pratiques de l’AMAP au travers d’un questionnaire (savoir si le fonctionnement et les
activités de l’AMAP correspondent à la Charte et au cadre juridique des AMAP).

https://cloud.miramap.org/s/XNngfaQ8LwRbmbK?path=%2FFiches%20exp%C3%A9riences%20d%27AMAP
https://amapartage.fr/chercher-une-ressource/guide-agir-en-amap-pour-lacces-de-toutes-et-tous-a-une-alimentation-durable-et-choisie-par-miramap-69
https://www.calameo.com/read/007536079106e7c27099e
https://accessibilitealimentaireenamap.gogocarto.fr/map#/carte/@44.08,5.31,8z?cat=all
https://accessibilitealimentaireenamap.gogocarto.fr/map#/carte/@44.08,5.31,8z?cat=all
https://accessibilitealimentaireenamap.gogocarto.fr/map#/carte/@44.08,5.31,8z?cat=all


III/ ACCOMPAGNER LES FERMES EN AMAP
En 2023, nous avons mené trois grandes actions autour des fermes en
AMAP :

A/ ACCOMPAGNER LES NOUVELLES FERMES À S’INSTALLER DIRECTEMENT EN AMAP
Cette année, à la demande de la ferme de la Petite Surface (maraîchage) à Pernes les Fontaines (84),
le réseau a contribué à faire émerger une mobilisation citoyenne autour de ce projet d’installation,
qui a abouti à la création de l’AMA’Pernes (84). Les livraisons ont commencé fin mars 2023.

Les difficultés, leviers et intérêts du réseau :
Cette création d’AMAP est à l’initiative du paysan, il a donc fallu constituer un groupe de
citoyen·ne·sintéressé·e·s.
Dans ce cas une AMAP existait sur place il y a 5-6 ans, d’anciens amapien·ne·s sont rapidement
revenu·e·s prouvant leur attachement aux valeurs des AMAP. 
Un lien très fort s’est construit entre les amapien·ne·s et la ferme.
Pour le réseau, cette création a permis de revenir aux fondamentaux, de revenir sur certains
outils et de les adapter à cette situation.

B/ DES FERMES FONT LEUR ENTRÉE EN AMAP
Au sein du réseau Les AMAP de Provence,nous sommes partis du constat « qu’être paysan·ne c’était
déjà un métier, mais être paysan·ne en c’est un métier en plus ». Il est donc primordial que les
paysan·ne·s soient accompagnés par le réseau travers pour qu’ils soient formés et informés des
difficultés qu’ils pourront rencontrer. Une visite d’accueil par un paysan conseil expérimenté permet
d’échanger sur les pratiques et de donner tous les conseils utiles à la mise en place de la ferme en
AMAP. Cette visite permet de vérifier que les pratiques agricoles au regard de la Charte du/de la
paysan·ne. C’est aussi un moment important qui permet de tisser un lien durable entre les
nouveaux paysan·ne·s et le/la paysan·ne-conseil.

Nous avons eu cette année 17 sollicitations de paysan·ne·s souhaitant entrer dans le réseau :

6 maraîcher·ère·s
2 paysan·ne·s proposant des plantes
aromatiques (PAM)
1 apiculteur
1 paysan transformateur glacier

1 arboriculteur (grenades)
1 paysan-boulanger
3 viticulteur·trice·s
1 transformateur proposant du savon
1 éleveuse de porc
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Nous retenons qu’il nous manque toujours des paysan·ne·s-conseils et de bénévoles à l’échelle de
la Région pour toujours mieux accompagner nos paysan·ne·s et faire le suivi nécessaire. Pour le
réseau, ces visites sont essentielles et donnent sens à nos actions, créent une cohésion entre nos
paysan·ne·s, et permettent aux partenariats de bien fonctionner sur la durée.

Fait marquant en 2023 : le réseau des AMAP Ile-de-France a organisé un voyage d’étude avec des
paysan·ne·s de leur réseau auprès de certain·ne·s de nos payan·ne·s des Bouches-du-Rhône et du
Vaucluse sur le thème de l’accompagnement vers de nouvelles pratiques face aux changements
climatiques. Le réseau les a mis en relation avec nos paysan·ne·s en AMAP. Des fermes avec des
serres bioclimatiques, des pratiques d’agroforesterie, des serres avec des panneaux solaires ont pu
être visitées. 

Il y a eu 8 ateliers sur 2023 :
L’organisation de la livraison en AMAP
Les difficultés sur la ferme et communication
Comment monter des contrats accessibles en AMAP
Les contrats hors maraîchage en AMAP
La communication avec les amapien·ne·s
Comment réagir à la baisse d’adhérents dans une AMAP ?
Réévaluer les prix en AMAP
Transmission du partenariat

Nous avons donc mené 8 visites d’accueil et/ou de suivis suivants :
La ferme Vincent Raybaud à Pernes les fontaines (19 Janvier) avec Lilian Estienne, qui a
commencé à livrer l’AMAP de Caromb (84) et d’Entraigues-sur-Sorgues (84). 
Le Domaine de la Rouge Jouvence à la Baume de Transit (26) avec Sébastien Elluin le 23 mars
qui a aboutit à la mise en place d’un partenariat avec l’AMAP le Choux Ravi (84) et l’AMAP’Tite
Vigne (84). 
Le Domaine de Sylvaine Roustant à la Fare-Les-Olivier(13) avec Laurent Theron le 25 mai,
maitenant Sylvaine livre l’AMAP de Roquevaire (13).
Le Domaine La Cadenière à Lançon de Provence (13) avec Laurent Theron le 25 mai.
La Ferme de la Carette à Alleins (13) avec Sébastien Elluin le 28 septembre, qui livre l’AMAP de
Mallemort (13). 
La Ferme MIAAM et le GAEC du Paty à Saint Andiol (13) par Elisabeth Company le 27 octobre. Il
n’y a pas eu d’intégration au réseau car les pratiques agricoles étaient trop éloignés de la Charte
des AMAP. 
La ferme Equiterre à Gignac la Nerthe (13) avec Sébastien Elluin le 23 novembre, qui livre
désormais l’AMAP de Bouc Bel Air (13). 
La Ferme de la Fubi (06), productrice de poules pondeuses, entretiens téléphoniques d’Agnès
Papone, une visite de ferme est programmée en 2024.
Alain Creton producteur et transformateur de châtaignes (06), entretiens téléphoniques
d’Agnès Papone.

C/ FAVORISER LES ÉCHANGES DE PRATIQUES ENTRE PAYSAN·NE·S EN AMAP
Le MIRAMAP et les réseaux organisent un cycle d’échanges entre paysan·ne·s en AMAP avec une
animation tournante entre les différents réseaux d’AMAP. L’objectif de ces temps est de pouvoir
accompagner les paysan·ne·s et porteur·euse·s de projet tout au long de leur parcours en AMAP.
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D/ ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUEL

Nos Brèves restent un support de communication majeur auprès de nos adhérent·e·s. 11 Brèves ont
été envoyées cette année, avec chaque mois les actualités du réseau, des AMAP, des paysan·ne·s,
des luttes locales et même un espace sur les bonnes pratiques écologiques que nous pouvons
mettre en place. La présentation de nos brèves a été modifiée à partir du mois de Septembre, pour
proposer quelque chose de plus cohérent, plus clair et visuellement plus agréable à lire (avec
l’utilisation du site internet Brévo). Notre base de contacts (adhérent·e·s, non adhérent·e·s et
partenaires) compte plus de 5000 adresses e-mails. 

Nous sommes également présents sur les réseaux sociaux. Nous avons un compte sur Facebook
et un compte sur Instagram qui totalisent presque 1000 « followers ». Nous avons réalisé 204
publications cette année, pour 1700 interactions (likes et partages) et 195 clics sur les liens des
publications. 
Nous continuons à mettre à jour régulièrement notre « ancien » site internet qui a bénéficié d’une
mise à jour cette année.

Le réseau accompagne dans la mise en relation
entre groupes en AMAP et paysan·ne·s avec
plusieurs outils comme une base de données
référençant les paysan·ne·s en AMAP. Pour les
AMAP, cela permet d’avoir des partenariats
multiples et pour les paysan·ne·s, d’augmenter le
nombre de partenariats en AMAP. 

 ZOOM sur un accompagnement :

Lors d’un épisode de fortes pluies la ferme     
« les Jardins du Papet » de Sébastien Elluin a
dû accepter de perdre une partie de ses
futures récoltes, les administrateur·trice·s du
réseau et les AMAP se sont mobilisé·e·s pour
accompagner au mieux la ferme. 

IV/ SENSIBILISATION DU GRAND PUBLIC AUX QUESTIONS
AGRICOLES, ALIMENTAIRES, ET AU MODÈLE AMAP

A/ UN RÉSEAU ACCESSIBLE ET QUI COMMUNIQUE

De nouveaux outils de communication ont
été développés cette année avec l’aide d’une
graphiste, nous avons désormais trois
nouveaux kakemonos et six banderoles, plus
actualisés et dynamiques. 
Nous pourrons les utiliser lors d’événements
de sensibilisation et les mettre à disposition
des AMAP qui le souhaitent . 
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B/ LA PROMOTION DU MOUVEMENT DES AMAP PAR DES ÉVÉNEMENTS

A l’initiative du réseau
AMAP en fête du 18 septembre au 18 octobre 2023 : Initiée par le réseau des AMAP Auvergne-
Rhône-Alpes, nous avons fêté la 6ème édition cette année. Nous avons maintenant des guides et
boites à outils conséquents pour que chaque AMAP puisse s’emparer de cet évènement. 
8 évènements ont été organisés en PACA : des journées à la ferme, des portes ouvertes, différents
ateliers ont été initiés. 

La semaine du goût qui a lieu chaque année à la mi-octobre : nous avons profité de l’occasion pour
demander aux AMAP de partager leurs recettes en fonction du contenu de leur panier. Cette
nouvelle édition est un succès car nous avons eu de très nombreux retours nous permettant de
prolonger l’événement sur deux semaines à raison d’une recette postée quotidiennement sur nos
réseaux sociaux, soit 14 recettes au total ! 

Participation au mois de l’ESS organisée par la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse :
Organisation d’une visite, le 5novembre 2023, de la ferme de la Fubi pour découvrir le modèle
AMAP. Une trentaine de personnes sont venues découvrir le modèle AMAP et ou partager leurs
expériences en AMAP, étaient présentes 3 AMAP et une éleveuse de volaille livrant des AMAP. Ce
fut également l’occasion de rencontrer d’autres paysan·ne·s pas encore en AMAP.

En partenariat avec d’autres structures
Nous avons été présents aux deux journées (4 et 5 mai) sur les « Communs de l’Alimentation » à
Marseille, une multitude d’acteurs sociaux (Secours Catholique, Secours Populaire, les Restos du
Cœur…), acteurs du monde agricole (notre réseau, les Paniers Marseillais…) et autres se sont réunis
autour du « droit » à une alimentation durable et accessible à toutes et tous. 

INDECOSA (Information et Défense des Consommateurs Salariés) nous a invité à participer le 26
octobre à un colloque au Pradet (83) sur le rapport entre la nutrition et la santé. 

Nous avons été présents pour tenir plusieurs stands, à l’occasion de la fête de l’Agriculture
paysanne du Vaucluse en Septembre et de la Fête de l’environnement à Cheval Blanc (84). Nous
avons également participé à la promotion des AMAP des Alpes-Maritimes par la tenue d’un stand
lors du Festival du Livre de Mouans Sartoux, le 6-7-8 Octobre. 
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Nous sommes membre du pôle InPact PACA (pôle d’initiatives pour une
Agriculture Citoyenne et Territoriale) qui regroupe le GR CIVAM, Bio de
Provence et les Agribios, ARDEAR et les ADEAR, les Paniers Marseillais,
Accueil Paysan et La Confédération Paysanne. Deux administrateur·trice·s
ont participé à la dernière réunion qui a eu lieu en Novembre 2023 à Volx.
Le but de cette réunion était une reprise de contact afin d’envisager des
actions communes.

Nous avons été présents aux Assemblées Générales de Bio de Provence et
de la FNAB (Fédération Nationale d’Agriculture Biologique) en Mars 2023.

Dans le cadre de dépôt de financement Européen nous avons travaillé
étroitement avec l’ARDEAR, Terre de Liens, AFOCG, les ADEAR et Agribio
dans le cadre de l’installation de nouveaux paysan·ne·s.

Depuis 2021, le réseau Les AMAP de Provence et les Paniers Marseillais
travaillent ensemble sur le chantier de l’Accessibilité Alimentaire. Nous
avons entamé un rapprochement de nos deux associations en 2022, la
démarche se poursuit.

En début d’année, nous avons été sollicités par La cité de l’Agriculture de
Marseille pour déposer un projet commun auprès de la Banque des
Territoires sur le volet accessibilité alimentaire. Ce projet n’a
malheureusement pas abouti.

Nous avons concrétisé un partenariat avec le club des Entrepreneurs du
Pays de Grasse, la Maison de l’Education à l’Alimentation Durable, et
l’AFPJR (Association de Formation et de Promotion pour Jeunes et
adultes en Recherche d’insertion), pour la mise en œuvre du projet
Alimentation Durable en entreprise (rebaptisé Rebon fin 2023) et financé
par le FEADER.

Nous sommes toujours très investis dans les collectifs « Sauve qui Poule
83 et 84 » dans lesquels certains de nos adhérent·e·s se battent pour
préserver l’élevage menacé par les mesures prises dans le cadre de
zoonoses. 

En 2023, même si peu de PAT (Projet Alimentaire Territorial) se sont
réunis, nous sommes toujours autant investis sur ceux de la Provence
Verte, du Vaucluse, de la Métropole Aix-Marseille et Pays d’Arles,
Métropole de Toulon Provence Méditerranée (lettre de soutien) et Pays de
Grasse (convention signée dans le cadre de la mise en œuvre de son plan
d’actions). 

C/ LES PARTENARIATS
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LES ACTIONS SONT FINANCÉES GRÂCE À
VOS ADHÉSIONS ET AU SOUTIEN DE NOS
FINANCEURS

EN ADHÉRANT VOUS
CONTRIBUEZ À
DÉVELOPPER LE RÉSEAU
ET À FAIRE VIVRE SES
VALEURS !

MERCI !!


